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(54)  Lève-vitre  pour  véhicule  automobile. 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  lève- 
vitre  pour  véhicule  automobile  comportant  un 
curseur  (5)  monté  coulissant  par  rapport  à  la 
structure  de  véhicule,  pouvant  être  déplacé  par 
des  moyens  de  commande  (1)  et  comportant  un 
doigt  (7)  engagé  dans  un  trou  (9)  de  la  vitre  (8) 
avec  interposition  d'un  palier  anti-bruit  (11)  et 
des  moyens  de  verrouillage  rapide  du  doigt  et 
de  la  vitre. 

Selon  l'invention,  le  palier  anti-bruit  porte  une 
entretoise  (13)  coopérant  avec  lui  pour  enserrer 
la  vitre  (8),  le  palier  et  l'entretoise  étant  préala- 
blement  montés  sur  la  vitre  et  assemblés  par 
une  épingle  (15),  et  en  ce  que  le  doigt  (7) 
présente  une  gorge  (7a)  destinée  à  coopérer 
avec  l'épingle  (15)  de  façon  à  assurer  la  solidari- 
sation  du  doigt  (7)  avec  le  palier  (11)  et  l'entre- 
toise  (13). 
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L'invention  concerne  un  lève-vitre,  notamment 
pour  véhicule  automobile,  du  type  comportant  une 
glissière,  un  chariot  ou  curseur  susceptible  d'être  dé- 
placé  le  long  de  la  glissière  au  moyen  d'un  câble, 
d'une  poulie  et  d'un  dispositif  de  commande  de  type 
connu.  Le  curseur  entraîne  la  vitre  dans  ses  déplace- 
ments  verticaux  au  moyen  d'un  doigt  s'engageant 
dans  un  trou  de  la  vitre  muni  d'un  palier  anti-bruit,  la 
solidarité  de  la  vitre  et  du  doigt  étant  assurée  par  des 
moyens  de  verrouillage  rapide. 

Le  montage  de  ce  type  de  lève-vitre  est  le  sui- 
vant.  Le  mécanisme  d'entraînement  de  la  vitre  ayant 
été  positionné  sur  la  porte,  la  vitre  munie  d'un  palier 
anti-bruit  se  chaussant  dans  un  trou  prévu  à  cet  effet 
est  introduite  dans  l'armature  de  porte  et  est  montée 
sur  le  doigt  du  curseur  qui  se  centre  dans  le  palier 
anti-bruit.  Afin  d'éviter  le  désengagement  du  doigt  du 
curseur  et  de  la  vitre  on  place  en  opération  finale  et 
donc  en  aveugle  un  clip  sur  l'extrémité  du  doigt  émer- 
geant  du  palier  anti-bruit. 

Ce  montage  présente  de  nombreux  inconvé- 
nients  : 

-  risque  de  déchaussement  du  palier  anti-bruit 
de  la  vitre  lors  du  montage  de  celle-ci  sur  le 
doigt  du  curseur,  suite  à  un  mauvais  centrage 
de  celui-ci, 

-  difficulté  de  chaussement  du  palier  anti-bruit 
sur  la  vitre, 

-  difficulté  de  montage  en  aveugle  du  clip.  Il  arri- 
ve  que  celui-ci  est  mal  monté  ou  même  ne  l'est 
pas  du  tout,  de  sorte  que  la  vitre  tombe  dans 
la  porte  après  quelques  manoeuvres. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  lève-vitre 
perfectionné  de  manière  à  remédier  à  ces  inconvé- 
nients. 

Le  lève-vitre  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  entretoise  montée  sur  le  palier 
et  coopérant  avec  lui  pour  enserrer  la  vitre,  en  ce  que 
le  doigt  présente  une  gorge  destinée  à  coopérer  avec 
le  palier,  l'entretoise  et  une  épingle  de  verrouillage,  et 
en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  pour  limiter  un  dé- 
placement  axial  de  l'épingle  par  rapport  à  l'entretoise. 

Avant  de  monter  la  glace  sur  le  mécanisme  d'en- 
traînement  placé  préalablement  sur  la  porte,  on  intro- 
duit  le  palier  dans  le  trou  de  la  glace,  on  glisse  l'en- 
tretoise  sur  le  palier  et  on  solidarise  l'ensemble  palier, 
glace,  entretoise  en  glissant  l'épingle  dans  des  usina- 
ges  adéquats  prévus  sur  le  palier  et  l'entretoise. 

La  glace  ainsi  équipée  est  placée  dans  la  porte 
et,  après  avoir  positionné  le  palier  en  face  du  doigt  du 
curseur,  une  simple  pression  sur  la  glace  permet  de 
clipper  le  doigt  du  curseur  dans  le  palier  de  la  glace. 

On  a  décrit  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  un  mode 
de  réalisation  du  lève-vitre  selon  l'invention,  avec  ré- 
férence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  du 
lève-vitre  selon  l'invention; 
La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  des  moyens  de 

liaison  de  la  vitre  au  doigt  du  curseur  de  comman- 
de. 
Tel  qu'il  est  représenté  au  dessin,  le  mécanisme 

lève-vitre  du  véhicule  automobile  selon  l'invention 
5  comprend  un  dispositif  de  commande  1  qui  peut  être 

à  moteur  ou  à  poignée  et  est  fixé  sur  le  panneau  in- 
térieur  de  porte  2.  Ce  dispositif  entraîne  un  câble  3  qui 
passe  sur  une  poulie  4  et  entraîne  un  curseur  5;  celui- 
ci  est  monté  coulissant  sur  une  glissière  6  et  porte  un 

10  doigt  7.  La  vitre  8  comporte  un  trou  9  apte  à  recevoir 
un  palier  11  qui  est  traversé  par  le  doigt  7  et  qui  sup- 
porte  une  entretoise  13,  des  moyens  de  verrouillage 
garantissant  la  liaison  de  la  glace  avec  le  doigt  du  cur- 
seur  lorsque  celui-ci  se  déplace. 

15  Le  palier  11  est  constitué  par  un  corps  cylindrique 
11a  en  matière  plastique  terminé  par  une  collerette 
11b.  La  partie  cylindrique  11a  comporte  des  rainures 
11e  parallèles  à  son  axe  longitudinal  et  la  collerette 
11b  des  ouvertures  11d  dans  lesquelles  s'ancrent  les 

20  ailes  de  patins  12  en  élastomère,  surmoulés  et  de 
section  approximativement  en  L. 

Les  ailes  des  patins  12  en  appui  sur  la  face  inter- 
ne  de  la  collerette  11b  ont  leurs  faces  internes  12a  in- 
clinées  d'un  angle  X  de  l'ordre  d'environ  1  0  à  20°  par 

25  rapport  à  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  du  palier. 
Lorsque  le  palier  est  en  place  dans  la  vitre  et  chausse 
le  doigt,  les  patins  12  assurent  une  liaison  souple  et 
anti-bruit  d'une  part  entre  la  face  d'appui  latérale  de 
la  vitre  8  et  la  collerette  11b  du  palier  11  et  le  curseur 

30  5  et  d'autre  part  entre  le  corps  11a  du  palier  11  et  la 
périphérie  du  trou  9. 

Le  corps  11  a  du  palier  11  a  une  longueur  telle  qu'il 
fasse  saillie  par  rapport  à  la  vitre  8  quand  il  est  engagé 
dans  le  trou  9.  Sur  l'extrémité  dépassante  du  corps 

35  peut  être  emmanchée  une  entretoise  13  en  matière 
plastique  qui  présente  à  l'une  de  ses  extrémités  une 
collerette  13c  sur  la  face  extérieure  de  laquelle  sont 
prévus  des  patins  14  en  élastomère  surmoulés  dont 
une  partie  s'encastre  dans  des  ouvertures  13d  de  la 

40  collerette  13c;  la  face  externe  14a  de  ces  patins  est 
inclinée  d'un  angle  Y  de  l'ordre  de  1  0  à  20°  par  rapport 
à  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  l'entretoise;  cet 
angle  est  de  sens  contraire  à  l'angle  X  d'inclinaison 
des  faces  12a  des  patins  12  et  a  sensiblement  la 

45  même  valeur  que  cet  angle.  L'entretoise  1  3  comporte 
une  nervure  interne  d'indexage  13a  qui  peut  s'enga- 
ger  dans  une  rainure  11e  du  palier  11. 

Enfin  il  est  prévu  une  épingle  de  maintien  15  qui 
peut  s'engager  dans  u  ne  gorge  7a  du  doigt  7;  le  pal  ier 

50  11  et  l'entretoise  13  présentent  des  ouvertures  res- 
pectivement  1  1c  et  1  3b  pour  le  passage  des  branches 
de  l'épingle.  L'extrémité  du  doigt  7  présente  à  son  ex- 
trémité  un  chanfrein  7b  pour  faciliter  le  chaussement 
du  doigt  par  l'épingle  de  maintien  15. 

55  Pour  fixer  la  vitre  8  au  doigt  7  on  commence  par 
mettre  en  place  le  palier  11  dans  le  trou  9  de  la  vitre 
8.  Puis  on  met  en  place  sur  l'entretoise  1  3  l'épingle  de 
maintien  15  dont  les  branches  s'engagent  dans  les 
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ouvertures  13b  de  cette  entretoise  et  on  monte  l'en- 
semble  sur  le  palier  11,  les  branches  de  l'épingle  de 
maintien  15  venant  s'encliqueter  dans  les  ouvertures 
11c  de  ce  palier.  Il  ne  reste  plus  qu'à  placer  l'ensemble 
ainsi  préparé  au  droit  du  curseur  5  et  à  exercer  une 
pression  sur  la  vitre  8;  le  chanfrein  7b  du  doigt  7  du 
curseur  élargit  l'épingle  de  maintien  15  qui  glisse  sur 
ce  chanfrein  et  vient  s'engager  dans  la  gorge  7a  du 
doigt,  ce  qui  verrouille  sur  ce  doigt  le  palier  11  ,  donc 
la  vitre. 

Pour  démonter  le  lève-vitre,  par  exemple  pour  le 
réparer,  il  suffit  de  sortir  l'épingle  de  maintien  15,  de 
déplacer  l'entretoise  13  et  de  déposer  la  vitre. 

Dans  une  variante,  l'épingle  de  maintien  15  peut 
d'une  manière  connue  en  soi  être  moulée  avec  la  piè- 
ce  13  les  attaches  entre  l'entretoise  et  l'épingle  étant 
rompues  au  montage  quand  l'épingle  s'engage  dans 
les  rainures  7a  et  les  ouvertures  11c  et  13b. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  doit  pas 
être  considérée  comme  limitée  au  mode  de  réalisa- 
tion  décrit  et  représenté,  mais  en  couvre,  au  contraire, 
toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Lève-vitre  pour  véhicule  automobile  comportant 
un  curseur  (5)  monté  coulissant  par  rapport  à  la 
structure  du  véhicule,  pouvant  être  déplacé  par 
des  moyens  de  commande  (1)  et  comportant  un 
doigt  (7)  engagé  dans  un  trou  (9)  de  la  vitre  (8) 
avec  interposition  d'un  palier  anti-bruit  (11)  et  des 
moyens  de  verrouillage  rapide  du  doigt  et  de  la  vi- 
tre, 
caractérisé  en  ce  que  le  palier  anti-bruit  porte 
une  entretoise  (13)  coopérant  avec  lui  pour  en- 
serrer  la  vitre  (8),  le  palier  et  l'entretoise  étant 
préalablement  montés  sur  la  vitre  et  assemblés 
par  une  épingle  (1  5)  et  en  ce  que  le  doigt  (7)  pré- 
sente  une  gorge  (7a)  destinée  à  coopérer  avec 
l'épingle  (15)  de  façon  à  assurer  la  solidarisation 
du  doigt  (7)  avec  le  palier  (11)  et  l'entretoise  (13). 

2.  Lève-vitre  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  palier  (11)  et  l'entretoise 
(13)  comportent  des  collerettes  (11b  et  13c)  ve- 
nant  chacune  en  appui  sur  l'une  des  faces  de  la 
vitre  (8). 

3.  Lève-vitre  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  palier  (11)  comporte  un 
corps  en  matière  plastique  terminé  par  une  colle- 
rette  (11b)  et  portant  des  patins  (12)  en  élastomè- 
re  surmoulés  et  encastrés  dans  des  ouvertures 
(11d,  11c)  du  palier. 

4.  Lève-vitre  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  patins  (12)  ont  une  sec- 

tion  approximativement  en  L,  l'une  des  ailes  de 
chaque  patin  étant  disposée  à  la  périphérie  du 
corps  du  palier  (11a)  et  engagée  dans  le  trou  (9) 

5  alors  que  son  autre  aile  s'appuie  sur  la  face  inter- 
ne  de  la  collerette  (11b). 

5.  Lève-vitre  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  face  interne  (12a)  de  la- 

w  dite  autre  aile  de  chaque  patin  fait  un  angle  de  10 
à  20°  par  rapport  à  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
du  palier. 

6.  Lève-vitre  selon  la  revendication  1  ou  2, 
15  caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  (13)  comporte 

une  nervure  d'indexage  (13a)  engagée  dans  une 
rainure  (11d)  du  palier  (11). 

7.  Lève-vitre  selon  la  revendication  2, 
20  caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  (13)  comporte 

un  corps  en  matière  plastique  terminé  par  une 
collerette  (13a)  sur  la  face  extérieure  de  laquelle 
sont  prévus  des  patins  (14)  en  élastomère. 

25  8.  Lève-vitre  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  la  face  extérieure  (14a)  des 
patins  (14)  fait  un  angle  de  10  à  20°  par  rapport 
à  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  l'entretoise. 

30  9.  Lève-vitre  selon  les  revendications  5  et  8, 
caractérisé  en  ce  que  les  faces  internes  (1  2a)  des 
patins  (12)  et  les  faces  extérieures  (14a)  des  pa- 
tins  (14)  font  des  angles  égaux  mais  dirigés  en 
sens  contraire,  avec  un  plan  perpendiculaire  au 

35  doigt  (7). 

10.  Lève-vitre  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  palier  (11)  et  l'entretoise 
(13)  présentent  des  ouvertures  (11c  et  13b)  pour 

40  le  passage  des  branches  de  l'épingle  et  l'immo- 
bilisation  de  l'ensemble  (11  -  13  -  8)  sur  le  doigt 
(7). 

11.  Lève-vitre  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
45  caractérisé  en  ce  que  le  doigt  (7)  présente  un 

chanfrein  (7b)  à  son  extrémité. 

12.  Lève-vitre  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'épingle  de  verrouillage 

50  (15)  est  obtenue  de  moulage  avec  l'entretoise 
(13),  les  attaches  entre  l'entretoise  et  l'épingle 
étant  rompues  au  montage. 
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